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HÉLISURFACE HORS AGGLOMERATION1

CARACTÉRISTIQUES DE L’HÉLISURFACE

Coordonnées GPS  : 

Dimension de l’hélisurface :

Emplacement / adresse :

Propriétaire(s) du terrain (nom/coordonnées/adresse) :

Mesures mises en place pour signaler l'existence de l'hélisurface afin d’éviter les dangers pouvant 
résulter de son utilisation, notamment si celle-ci est accessible au public :

Exploitation :    privée              commerciale                        autre……………………………...…..  

Hélisurface :      permanente                    temporaire : dates……………………………..…………...

Personne et/ou société : 

Adresse : 

Code postal :             Ville :

Teléphone :                                                   Courriel :

Motif(s) d’utilisation :

 Travail aérien                    Vol(s) privé(s)                           Baptêmes de l’air

 Autres………………..………...……...

AÉRONEF(S) SUSCEPTIBLE(S) D’ÊTRE UTILISE(S)

                                                                                   Date, Signature :

1- Ce formulaire n’est pas valable pour les demandes concernant les hélisurfaces/hélistations situées sur le territoire de la
communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez. Il vous appartient de contacter les services de la sous-préfecture
du Draguignan, territorialement compétents : sp-reglementation-securite-draguignan@var.gouv.fr
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